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65e séance 

MODERNISATION DE LA GESTION  
DES FINANCES PUBLIQUES 

Proposition de loi organique relative à la moderni-
sation de la gestion des finances publiques 

Texte de la commission mixte paritaire – no 4667  

TITRE IER  

DISPOSITIONS RELATIVES À LA PROGRAMMATION 
DES FINANCES PUBLIQUES 

Article 1er 

1 I. – Au début de la loi organique no 2001–692 du 1er 

août 2001 relative aux lois de finances, il est ajouté un 
titre préliminaire ainsi rédigé :  

2 « TITRE PRÉLIMINAIRE 

3 « DISPOSITIONS RELATIVES À LA PROGRAM-
MATION DES FINANCES PUBLIQUES 

4 « Art. 1er AA. – (Supprimé) 

5 « Art. 1er A. – Dans le respect de l’objectif d’équilibre 
des comptes des administrations publiques prévu à 
l’article 34 de la Constitution, la loi de programmation 
des finances publiques fixe l’objectif à moyen terme des 
administrations publiques mentionné à l’article 3 du 
traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance 
au sein de l’Union économique et monétaire, signé à 
Bruxelles le 2 mars 2012. 

6 « Elle détermine, en vue de la réalisation de cet 
objectif à moyen terme et conformément aux stipulations 
du traité précité, les trajectoires des soldes structurels et 
effectifs annuels successifs des comptes des administra-
tions publiques, au sens de la comptabilité nationale, 
avec l’indication des calculs permettant le passage des 
uns aux autres ainsi que l’évolution de la dette 
publique. Le solde structurel est le solde corrigé des 
variations conjoncturelles, déduction faite des mesures 
ponctuelles et temporaires. 

7 « La loi de programmation des finances publiques 
détermine l’effort structurel au titre de chacun des 
exercices de la période de programmation. L’effort struc-

turel est défini comme l’incidence des mesures nouvelles 
sur les recettes et la contribution des dépenses à l’évolu-
tion du solde structurel. 

8 « La loi de programmation des finances publiques 
présente la décomposition des soldes effectifs annuels par 
sous–secteur des administrations publiques. 

9 « La loi de programmation des finances publiques 
détermine, au titre de chacun des exercices de la période 
de programmation, un objectif, exprimé en volume, 
d’évolution des dépenses des administrations publiques 
présentées selon les conventions de la comptabilité natio-
nale et une prévision, exprimée en milliards d’euros 
courants, de ces dépenses en valeur. 

10 « La loi de programmation des finances publiques 
détermine, pour l’ensemble de la période de programma-
tion, une prévision d’évolution exprimée en volume ainsi 
qu’une prévision exprimée en milliards d’euros courants 
du montant des dépenses des administrations publiques 
considérées comme des dépenses d’investissement. 

11 « Art. 1er B. – Outre celles mentionnées à l’article 1er 

A, les orientations pluriannuelles des finances publiques 
définies par la loi de programmation des finances publi-
ques comprennent, pour chacun des exercices auxquels 
elles se rapportent : 

12 « 1° Une déclinaison, par sous–secteur d’administra-
tion publique, de l’objectif d’évolution en volume et de la 
prévision en milliards d’euros courants des dépenses des 
administrations publiques, mentionné au même article  
1er A ; 

13 « 2° Un montant maximal pour les crédits du budget 
général de l’État, pour les prélèvements sur les recettes de 
l’État ainsi que pour les créations, suppressions ou 
modifications d’impositions de toutes natures affectées 
à des personnes publiques ou privées autres que les collec-
tivités territoriales, leurs établissements publics et les 
organismes de sécurité sociale ; 

14 « 3° L’objectif de dépenses des régimes obligatoires de 
base de sécurité sociale et des organismes concourant à 
leur financement ainsi que l’objectif national de dépenses 
d’assurance maladie de l’ensemble de ces régimes et le 
taux d’évolution de ses sous–objectifs ; 

15 « 4° L’incidence minimale des dispositions nouvelles, 
législatives ou prises par le Gouvernement par voie régle-
mentaire, relatives aux impositions de toutes natures et 
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aux cotisations sociales, en distinguant l’incidence des 
dispositions portant sur les dépenses fiscales ou sur les 
exonérations, abattements d’assiette et réductions de taux 
applicables aux cotisations sociales ; 

16 « 5° Les plafonds de crédits alloués aux missions du 
budget général de l’État ; 

17 « 6° L’indication de l’ampleur et du calendrier des 
mesures de correction pouvant être mises en œuvre en 
cas d’écart important au regard des orientations plurian-
nuelles de solde structurel, au sens du II de l’article 62, 
ainsi que les conditions de prise en compte, le cas 
échéant, des circonstances exceptionnelles définies à 
l’article 3 du traité sur la stabilité, la coordination et la 
gouvernance au sein de l’Union économique et 
monétaire, signé à Bruxelles le 2 mars 2012. 

18 « La loi de programmation des finances publiques 
peut comporter des orientations pluriannuelles relatives à 
l’encadrement des dépenses, des recettes et du solde ou 
au recours à l’endettement de tout ou partie des adminis-
trations publiques. 

19 « La loi de programmation des finances publiques 
précise le champ des crédits, prélèvements et impositions 
mentionnés au 2° du présent article. Les montants et 
objectifs mentionnés au 2° et 3° s’entendent à périmètre 
constant. 

20 « Art. 1er C. – La loi de programmation des finances 
publiques précise, pour chacune des orientations plurian-
nuelles qu’elle définit, la période de programmation 
couverte. Cette période représente une durée minimale 
de trois années civiles. 

21 « Art. 1er D. – La loi de programmation des finances 
publiques peut comporter des règles relatives à la gestion 
des finances publiques ne relevant pas du domaine 
exclusif des lois de finances et des lois de financement 
de la sécurité sociale ainsi qu’à l’information et au 
contrôle du Parlement sur cette gestion. Ces règles 
peuvent en particulier avoir pour objet d’encadrer les 
dépenses, les recettes et le solde ou le recours à l’endet-
tement de tout ou partie des administrations publiques. 

22 « Les dispositions mentionnées au premier alinéa sont 
présentées de manière distincte des orientations plurian-
nuelles des finances publiques. 

23 « Art. 1er E. – Un rapport annexé au projet de loi de 
programmation des finances publiques et donnant lieu à 
approbation par le Parlement indique : 

24 « 1° Les hypothèses et les méthodes retenues pour 
établir la programmation ; 

25 « 1° bis Une présentation, pour l’ensemble de la 
période de la programmation, des principales dépenses 
des administrations publiques considérées comme des 
dépenses d’investissement au sens du dernier alinéa de 
l’article 1er A, compte tenu de leur contribution à la 
croissance potentielle du produit intérieur brut, à la 
transformation structurelle du pays et à son développe-
ment social et environnemental à long terme. Cette 
présentation retrace notamment leur nature, leur 
montant et leurs effets attendus ; 

26 « 2° Pour chacun des exercices de la période de la 
programmation, les perspectives de recettes, de dépenses, 
de solde et d’endettement des administrations publiques 
et de chacun de leurs sous–secteurs, exprimées en valeur 
et selon les conventions de la comptabilité nationale ; 

27 « 2° bis A Pour chacun des exercices de la période de la 
programmation, une évaluation minimaliste, moyenne et 
maximaliste de l’évolution des taux d’intérêt et de son 
impact sur les comptes de l’État ; 

28 « 2° bis Pour chacun des exercices de la période de la 
programmation, l’estimation des dépenses d’assurance 
vieillesse et des dépenses d’allocations familiales ; 

29 « 2° ter Pour chacun des exercices de la période de la 
programmation, les perspectives de recettes, de dépenses 
et de solde des régimes complémentaires de retraite et de 
l’assurance chômage, exprimées selon les conventions de 
la comptabilité nationale ; 

30 « 3° Les mesures de nature à garantir le respect de la 
programmation ; 

31 « 4° Toute autre information utile au contrôle du 
respect des plafonds et objectifs mentionnés aux 2° et 3° 
de l’article 1er B, notamment les principes permettant de 
comparer les montants que la loi de programmation des 
finances publiques prévoit avec les montants figurant 
dans les lois de finances de l’année et les lois de finance-
ment de la sécurité sociale de l’année ; 

32 « 5° Les projections de finances publiques à politiques 
inchangées, au sens de la directive 2011/85/UE du 
Conseil du 8 novembre 2011 sur les exigences applicables 
aux cadres budgétaires des États membres, et la descrip-
tion des politiques envisagées pour réaliser l’objectif à 
moyen terme au regard de ces projections ; 

33 « 6° Le montant et la date d’échéance des engage-
ments financiers significatifs de l’État en cours n’ayant 
pas d’implication immédiate sur le solde structurel ; 

34 « 7° Les modalités de calcul de l’effort structurel 
mentionné à l’article 1er A de la présente loi organique, 
la répartition de cet effort entre chacun des sous–secteurs 
des administrations publiques et les éléments permettant 
d’établir la correspondance entre la notion d’effort struc-
turel et celle de solde structurel ; 

35 « 8° Les hypothèses de produit intérieur brut et de 
produit intérieur brut potentiel retenues pour la 
programmation des finances publiques. Le rapport 
présente et justifie les différences éventuelles par 
rapport aux estimations de la Commission européenne ; 

36 « 9° Les hypothèses ayant permis l’estimation des 
effets de la conjoncture sur les dépenses et les recettes 
publiques, notamment les hypothèses d’élasticité à la 
conjoncture des différentes catégories de prélèvements 
obligatoires et des dépenses d’indemnisation du 
chômage. Le rapport présente et justifie les différences 
éventuelles par rapport aux estimations de la Commis-
sion européenne ; 

37 « 10° Les modalités de calcul du solde structurel 
annuel mentionné à l’article 1er A. 
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38 « Ce rapport présente également la situation de la 
France, par rapport aux autres États membres de l’Union 
européenne, au regard des objectifs stratégiques 
européens. 

39 « Art. 1er FA – La loi de programmation des finances 
publiques comprend quatre parties distinctes relatives au 
cadre financier pluriannuel : 

40 « 1° De l’ensemble des administrations publiques ; 

41 « 2° Des administrations publiques centrales ; 

42 « 3° Des administrations publiques locales ; 

43 « 4° Des administrations de sécurité sociale. 

44 « Art. 1er F. – La loi de programmation des finances 
publiques présente de façon sincère les perspectives de 
dépenses, de recettes, de solde et d’endettement des 
administrations publiques. Sa sincérité s’apprécie 
compte tenu des informations disponibles et des prévi-
sions qui peuvent raisonnablement en découler. 

45 « Art. 1er GA. – (Supprimé) 

46 « Art. 1er G. – La loi de finances de l’année, les lois de 
finances rectificatives, les lois de financement rectifica-
tives de la sécurité sociale et les lois de finances de fin de 
gestion comprennent un article liminaire présentant un 
tableau de synthèse retraçant, pour l’année sur laquelle 
elles portent et en rappelant les prévisions de la loi de 
programmation des finances publiques en vigueur pour 
l’année en question : 

47 « 1° L’état des prévisions de solde structurel et de 
solde effectif de l’ensemble des administrations publi-
ques, avec l’indication des calculs permettant d’établir 
le passage de l’un à l’autre, et des prévisions de solde 
par sous–secteur ; 

48 « 2° L’état de la prévision, déclinée par sous–secteur 
d’administration publique, de l’objectif d’évolution en 
volume et de la prévision en milliards d’euros courants 
des dépenses des administrations publiques ; 

49 « 3° L’état des prévisions de prélèvements obligatoires, 
de dépenses et d’endettement de l’ensemble des adminis-
trations publiques, exprimées en pourcentage du produit 
intérieur brut. 

50 « Le tableau de synthèse de la loi de finances de 
l’année indique également les agrégats mentionnés 
aux 1°, 2° et 3°, résultant de la dernière année écoulée 
et des prévisions d’exécution de l’année en cours. 

51 « L’article liminaire présente également, pour l’année 
en question, l’état des prévisions portant sur les princi-
pales dépenses des administrations publiques considérées 
comme des dépenses d’investissement au sens du dernier 
alinéa de l’article 1er A et du 1° bis de l’article 1er E. 

52 « Il est indiqué, dans l’exposé des motifs du projet de 
loi de finances de l’année, du projet de loi de finances 
rectificative ou du projet de loi de financement rectifi-
cative de la sécurité sociale, si les hypothèses ayant permis 
le calcul du solde structurel sont les mêmes que celles 

ayant permis de le calculer pour cette même année dans 
le cadre de la loi de programmation des finances publi-
ques. 

53 « Art. 1er H. – La loi relative aux résultats de la gestion 
et portant approbation des comptes de l’année comprend 
un article liminaire présentant un tableau de synthèse 
retraçant, pour l’année à laquelle elle se rapporte : 

54 « 1° Le solde structurel et le solde effectif de 
l’ensemble des administrations publiques résultant de 
l’exécution ; 

55 « 2° Les dépenses des administrations publiques résul-
tant de l’exécution, exprimées en milliards d’euros 
courants, ainsi que l’évolution des dépenses publiques 
sur l’année, exprimée en volume ; 

56 « 3° Les prélèvements obligatoires, les dépenses et 
l’endettement de l’ensemble des administrations publi-
ques résultant de l’exécution, exprimés en pourcentage 
du produit intérieur brut. 

57 « L’article liminaire présente également, pour l’année 
en question, les principales dépenses des administrations 
publiques considérées comme des dépenses d’investisse-
ment au sens du dernier alinéa de l’article 1er A et 
du 1° bis de l’article 1er E. 

58 « Le cas échéant, l’écart par rapport aux prévisions de 
soldes de la loi de finances de l’année et de la loi de 
programmation des finances publiques est indiqué. Il est 
également indiqué, dans l’exposé des motifs du projet de 
loi relative aux résultats de la gestion et portant appro-
bation des comptes, si les hypothèses ayant permis le 
calcul du solde structurel sont les mêmes que celles 
ayant permis de le calculer, pour cette même année, 
dans le cadre de la loi de finances de l’année et dans le 
cadre de la loi de programmation des finances publiques. 

59 « Art. 1er İ. – I. – Le rapport annexé au projet de loi 
de finances de l’année mentionné à l’article 50 présente, 
pour l’année à laquelle il se rapporte et pour l’ensemble 
des administrations publiques, l’évaluation prévisionnelle 
de l’effort structurel défini à l’article 1er A et du solde 
effectif, détaillée par sous–secteur des administrations 
publiques, ainsi que les éléments permettant d’établir la 
correspondance entre la notion d’effort structurel et celle 
de solde structurel. 

60 « II. – (Supprimé) 

61 « Art. 1er J. – Au plus tard quinze jours avant la 
présentation par le Gouvernement aux institutions 
européennes des documents prévus par le droit de 
l’Union européenne dans le cadre des procédures de 
coordination des politiques économiques et budgétaires, 
le Gouvernement transmet l’ensemble de ces documents 
au Parlement et y joint, dans la perspective de l’examen et 
du vote du projet de loi de finances de l’année suivante, 
un rapport sur l’évolution de l’économie nationale et sur 
les orientations des finances publiques comportant : 

62 « 1° Une analyse des évolutions économiques consta-
tées depuis l’établissement du rapport mentionné à 
l’article 50 ; 
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63 « 2° Une description des grandes orientations de sa 
politique économique et budgétaire au regard des 
engagements européens de la France ; 

64 « 3° et 4° (Supprimés) 

65 « 5° L’évaluation pluriannuelle de l’évolution des 
recettes et des dépenses des administrations de sécurité 
sociale ainsi que de l’objectif national de dépenses d’assu-
rance maladie ; 

66 « 6° Une analyse de la situation financière des 
administrations publiques locales ; 

67 « 7° (nouveau) Une actualisation des données conte-
nues dans le rapport mentionné au II de l’article 48. 

68 « Les documents transmis au Parlement peuvent 
donner lieu à un débat à l’Assemblée nationale et au 
Sénat. ». 

69 II. – La loi organique no 2001–692 du 1er août 2001 
précitée est ainsi modifiée : 

70 1° Au premier alinéa de l’article 34, la référence : « 7 
de la loi organique no 2012–1403 du 17 décembre 2012 
relative à la programmation et à la gouvernance des 
finances publiques » est remplacée par la référence : «  
1er G » ; 

71 2° À la fin du I A de l’article 37, la référence : « 8 de la 
loi organique no 2012–1403 du 17 décembre 2012 
précitée » est remplacée par la référence : « 1er H » ; 

72 3° À la fin de la dernière phrase du premier alinéa de 
l’article 50, la référence : « 9 de la loi organique no 2012– 
1403 du 17 décembre 2012 précitée » est remplacée par 
la référence : « 1er İ » ; 

73 4° Le 3° de l’article 58 est ainsi rédigé : 

74 « 3° Le dépôt, avant la fin du mois de juin, d’un 
rapport relatif à la situation et aux perspectives des 
finances publiques ; ». 

75 III. – Les chapitres Ier et II de la loi organique no  

2012–1403 du 17 décembre 2012 relative à la program-
mation et à la gouvernance des finances publiques sont 
abrogés. 

76 IV et V. – (Supprimés)  

TITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES  
AUX LOIS DE FINANCES 

Article 2 

1 I. – À la fin du 2° de l’article 1er, aux I A, I et II, à la 
première phrase du III, à la fin du premier alinéa du IV 
et au V de l’article 37, à l’article 41, à la fin de l’intitulé 
du chapitre II du titre IV, à l’article 46, à la fin du 
premier alinéa et du 4° de l’article 54 et au 4° et à la 
seconde phrase du 5° de l’article 58 de la loi organique no  

2001–692 du 1er août 2001 précitée ainsi qu’à la fin des 
première et dernière phrases du premier alinéa et de la 
seconde phrase du second alinéa de l’article L.O. 132–1 

du code des juridictions financières, les mots : « de règle-
ment » sont remplacés par les mots : « relative aux résul-
tats de la gestion et portant approbation des comptes de 
l’année ». 

2 II. – L’article 1er de la loi organique no 2001–692 du 
1er août 2001 précitée est ainsi modifié : 

3 1° À la fin du 1°, les mots : « et les lois de finances 
rectificatives » sont supprimés ; 

4 2° Le 2° devient le 4° ; 

5 3° Le 3° devient le 5° ; 

6 4° Sont rétablis des 2° et 3° ainsi rédigés : 

7 « 2° Les lois de finances rectificatives ; 

8 « 3° La loi de finances de fin de gestion ; ». 

9 III. – Le II entre en vigueur le 1er janvier 2023. 

Article 3 

1 I. – L’article 2 de la loi organique no 2001–692 du 1er 

août 2001 précitée est ainsi modifié : 

2 1° Au début du premier alinéa, est ajoutée la 
mention : « I. – » ; 

3 2° Le second alinéa est remplacé par un II ainsi 
rédigé : 

4 « II. – Les impositions de toutes natures peuvent être 
directement affectées aux collectivités territoriales, à leurs 
établissements publics et aux organismes de sécurité 
sociale, sous les réserves prévues au III du présent 
article et aux articles 34 et 51. 

5 « Les impositions de toutes natures ne peuvent, sous 
les mêmes réserves, être affectées à un tiers autre que ceux 
mentionnés au premier alinéa du présent II et leur affec-
tation ne peut être maintenue que si ce tiers est doté de la 
personnalité morale et que ces impositions sont en lien 
avec les missions de service public qui lui sont confiées. » ; 

6 3° Sont ajoutés des III et IV ainsi rédigés : 

7 « III. – L’affectation, totale ou partielle, à un tiers 
d’une ressource établie au profit de l’État ne peut résulter 
que d’une disposition d’une loi de finances. 

8 « IV. – L’affectation du produit d’une imposition de 
toute nature à un tiers ne peut résulter que d’une dispo-
sition d’une loi de finances. Le présent IV ne s’applique 
pas aux impositions affectées aux collectivités territoriales, 
à leurs établissements publics et aux organismes de 
sécurité sociale, à l’exception des impositions dont le 
produit est, en tout ou partie, affecté au budget de 
l’État. ». 

9 II. – L’article 36 de la loi organique no 2001–692 du 
1er août 2001 précitée est abrogé. 

10 III. – Au 1° de l’article 51 de la loi organique no  

2001–692 du 1er août 2001 précitée, les mots : « imposi-
tions de toute nature » sont remplacés par le mot : 
« ressources ». 
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11 IV. – Les I et II entrent en vigueur lors du dépôt du 
projet de loi de finances pour l’année 2025. 

Article 3 bis 

1 L’article 3 de la loi organique no 2001–692 du 1er 

août 2001 précitée est ainsi modifié : 

2 1° Au 3°, après le mot : « concours », sont insérés les 
mots : « finançant des dépenses autres que les dépenses 
d’investissement au sens du 5° du I de l’article 5 » ; 

3 2° Après le même 3°, il est inséré un 3° bis ainsi 
rédigé : 

4 « 3° bis Les fonds de concours finançant des dépenses 
d’investissement au sens du même 5° ; ». 

Article 3 ter 

1 Après le quatorzième alinéa du II de l’article 5 de la 
loi organique no 2001–692 du 1er août 2001 précitée, il 
est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

2 « – les subventions pour charges d’investissement. » 

Article 4 

1 I. – Le dernier alinéa de l’article 6 de la loi organique 
no 2001–692 du 1er août 2001 précitée est remplacé par 
deux alinéas ainsi rédigés : 

2 « Un montant déterminé de recettes de l’État peut 
être rétrocédé directement au profit des collectivités terri-
toriales ou de l’Union européenne. 

3 « Ces prélèvements sur les recettes de l’État sont, dans 
leur montant, évalués de façon précise et distincte dans la 
loi de finances. Ils sont institués par une loi de finances, 
qui précise l’objet du prélèvement ainsi que les catégories 
de collectivités territoriales qui en sont bénéficiaires. » 

4 II. – Au début du 4° du I de l’article 34 de la loi 
organique no 2001 692 du 1er août 2001 précitée, sont 
ajoutés les mots : « Institue et ». 

5 III. – L’article 52 de la loi organique no 2001–692 du 
1er août 2001 précitée est ainsi rétabli : 

6 « Art. 52. – Est joint au projet de loi de finances de 
l’année un rapport portant sur : 

7 « 1° La situation des finances publiques locales ; 

8 « 2° L’évolution des charges résultant des transferts de 
compétences entre l’État et les collectivités territoriales et 
leurs groupements ; 

9 « 3° L’évolution et l’efficacité des transferts financiers 
entre l’État et les collectivités territoriales et leurs groupe-
ments, d’une part, et entre les collectivités territoriales 
elles–mêmes, d’autre part, notamment ceux effectués à 
des fins de péréquation au sens de l’article 72–2 de la 
Constitution ; 

10 « 4° L’état de l’objectif d’évolution des dépenses des 
administrations publiques locales inscrit dans la loi de 
programmation des finances publiques en application de 
l’article 1er B de la présente loi organique ; 

11 « 5° La présentation de la nature et des conséquences, 
notamment financières, de l’ensemble des mesures 
inscrites dans le projet de loi de finances de l’année et 
relatives aux collectivités territoriales et à leurs groupe-
ments ; 

12 6° (nouveau) Pour chaque allègement facultatif de 
fiscalité locale prévu par la loi, le nombre de délibérations 
en vigueur, en distinguant par catégorie de collectivités 
territoriales. 

13 « Ce rapport peut faire l’objet d’un débat à l’Assem-
blée nationale et au Sénat. ». 

Article 4 ter A 

Le premier alinéa de l’article 11 de la loi organique no  

2001–692 du 1er août 2001 précitée est complété par une 
phrase ainsi rédigée : « Lorsque ce décret occasionne une 
répartition de crédits excédant 100 millions d’euros, le 
ministre chargé des finances informe, trois jours au moins 
avant sa publication, les présidents et rapporteurs généraux 
des commissions de l’Assemblée nationale et du Sénat 
chargées des finances du montant et du motif de cette répar-
tition, ainsi que des programmes concernés. » 

Article 4 ter 

1 Le II de l’article 15 de la loi organique no 2001–692 
du 1er août 2001 précitée est ainsi modifié : 

2 1° Le 1° est ainsi rédigé : 

3 « 1° À l’exception des crédits ouverts sur un 
programme en application du II de l’article 17, les 
crédits inscrits sur le titre des dépenses de personnel ne 
peuvent faire l’objet d’un report sur l’année suivante ; » 

4 2° (nouveau) La seconde phrase du 2° est remplacée 
par trois phrases ainsi rédigées : « Ce plafond peut faire 
l’objet d’une majoration par une disposition dûment 
motivée de loi de finances. Le montant total des 
crédits de paiement ainsi reportés ne peut excéder 5 % 
des crédits ouverts par la loi de finances de l’année. 
Toutefois, en cas de nécessité impérieuse d’intérêt 
national, la loi de finances peut autoriser une dérogation 
à ce plafond. » 

Article 4 quinquies 

1 I. – La loi organique no 2001–692 du 1er août 2001 
précitée est ainsi modifiée : 

2 1° L’article 18 est ainsi modifié : 

3 a) Au premier alinéa du I, le mot : « seules » est 
supprimé ; 

4 b) Le même premier alinéa est complété par une 
phrase ainsi rédigée : « Les opérations associées à celles 
mentionnées à la première phrase du présent alinéa 
peuvent également être retracées sur les budgets 
annexes. » ; 
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5 c) Le deuxième alinéa du II est supprimé ; 

6 d) L’avant–dernier alinéa du même II est ainsi rédigé : 

7 « Les ressources et les charges des budgets annexes 
comprennent les ressources et les charges budgétaires 
ainsi que les ressources et les charges de trésorerie, 
définies selon les règles établies aux articles 3, 5 et 25. 
La dette nette de chaque budget annexe fait l’objet d’un 
suivi spécifique. » ; 

8 2° Le 9° du I de l’article 34 est complété par les mots : 
« ainsi que, pour chaque budget annexe, le plafond de 
l’encours total de dette autorisé » ; 

9 3° L’article 51 est ainsi modifié : 

10 a) À la première phrase du 6°, les mots : « chaque 
budget annexe et » sont supprimés ; 

11 b) Après le même 6°, il est inséré un 6° bis ainsi 
rédigé : 

12 « 6° bis Des annexes explicatives développant, pour 
chaque budget annexe, d’une part, le montant des 
recettes et, d’autre part, le montant des crédits 
proposés pour l’année considérée et présentés à titre 
prévisionnel pour les deux années suivantes, par 
programme. Elles sont accompagnées du projet annuel 
de performances de chaque programme, dans les condi-
tions prévues au 5°, en justifiant les prévisions de recettes. 
Ce projet évalue les ressources et les charges de trésorerie 
qui concourent à la réalisation de l’équilibre financier 
ainsi que la dette nette, présentées dans un tableau de 
financement ; » 

13 4° L’article 54 est ainsi modifié : 

14 a) À la première phrase du 5°, les mots : « chaque 
budget annexe et » sont supprimés ; 

15 b) Après le même 5°, il est inséré un 5° bis ainsi 
rédigé : 

16 « 5° bis Des annexes explicatives développant, pour 
chaque budget annexe, d’une part, le montant définitif 
des recettes et, d’autre part, des dépenses constatées par 
programme et des crédits ouverts, ainsi que les modifi-
cations de crédits demandées. Elles sont accompagnées 
du rapport annuel de performances de chaque 
programme, dans les conditions prévues au 4°, en justi-
fiant les réalisations de recettes. Ce rapport présente la 
réalisation de l’équilibre financier ainsi que la dette nette 
de l’année correspondante, présentées dans un tableau de 
financement ; ». 

17 II. – Le présent article entre en vigueur lors du dépôt 
du projet de loi de finances pour l’année 2023. Il est 
applicable pour la première fois aux lois de finances 
afférentes à l’année 2023. 

Article 4 sexies A 

Le deuxième alinéa du I de l’article 21 de la loi organique 
no 2001–692 du 1er août 2001 précitée est complété par 
deux phrases ainsi rédigées : « Toutefois, les versements du 
budget général au profit de ce compte excédant la limite 
prévue au même premier alinéa donnent lieu à une informa-
tion préalable des présidents et des rapporteurs généraux des 

commissions de l’Assemblée nationale et du Sénat chargées 
des finances, portant sur le montant et le motif de ces verse-
ments. Cette information n’est pas rendue publique. » 

Article 5 

1 I. – L’article 34 de la loi organique no 2001–692 du 
1er août 2001 précitée est ainsi modifié : 

2 1° (Supprimé) 

3 2° À la fin du 2° du I, les mots : « qui affectent 
l’équilibre budgétaire » sont supprimés ; 

4 2° bis Après le 3° du même I, il est inséré un 3° bis 
ainsi rédigé : 

5 « 3° bis Peut comporter des dispositions relatives à 
l’assiette, au taux, à l’affectation et aux modalités de 
recouvrement des impositions de toutes natures affectées 
à une personne morale autre que l’État ; » 

6 3° Après le 5° dudit I, il est inséré un 5° bis ainsi 
rédigé : 

7 « 5° bis Présente la liste et le produit prévisionnel de 
l’ensemble des impositions de toutes natures dont le 
produit est affecté à une personne morale autre que les 
collectivités territoriales, leurs établissements publics et 
les organismes de sécurité sociale et décide, le cas 
échéant, d’attribuer totalement ou partiellement ce 
produit à l’État ; » 

8 3° bis (Supprimé) 

9 4° Le 7° du même I est complété par cinq phrases 
ainsi rédigées : « Ce tableau distingue également les 
ressources de fonctionnement et d’investissement et les 
charges de fonctionnement et d’investissement prévues 
par le projet de loi de finances. Les ressources de 
fonctionnement sont constituées des ressources mention-
nées aux 1° à 3°, 4° et 7° de l’article 3, déduction faite des 
prélèvements sur recettes mentionnés aux quatrième et 
avant–dernier alinéas de l’article 6. Les ressources d’inves-
tissement sont constituées des ressources mentionnées 
au 3° bis, 5° et 6° de l’article 3, ainsi que des émissions 
de dette à moyen et long terme nettes des rachats. Les 
charges de fonctionnement sont constituées des charges 
mentionnées aux 1° à 4° et 6° du I de l’article 5. Les 
charges d’investissement sont constituées des charges 
mentionnées aux 5° et 7° du même I ; » 

10 5° et 6° (Supprimés) 

11 7° Après le 2° du II, il est inséré un 2° bis ainsi rédigé : 

12 « 2° bis Fixe le plafond d’autorisation des emplois des 
opérateurs de l’État par mission, le plafond d’autorisation 
des emplois des établissements à autonomie financière 
mentionnés à l’article 66 de la loi de finances pour 1974 
(no 73–1150 du 27 décembre 1973) ainsi que le plafond 
d’autorisation des emplois des autorités publiques 
indépendantes dotées de la personnalité morale ; » 

13 7° bis Le 4° du même II est complété par les mots : 
« de la présente loi organique » ; 

14 8° (Supprimé) 
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15 8° bis Après le même 4°, sont insérés des 4° bis et 4° ter 
ainsi rédigés : 

16 « 4° bis Définit, pour chaque mission du budget 
général, chaque budget annexe et chaque compte 
spécial, des objectifs de performance et des indicateurs 
associés à ces objectifs ; 

17 « 4° ter Récapitule, pour chaque mission du budget 
général, d’une part, le montant des crédits de paiement 
de la mission, en distinguant les crédits de subventions 
aux opérateurs et ceux finançant des dépenses d’investis-
sement au sens du 5° du I de l’article 5 et, d’autre part, les 
montants respectifs des dépenses fiscales, des ressources 
affectées, des prélèvements sur recettes mentionnés aux 
quatrième et avant–dernier alinéas de l’article 6 et des 
crédits des comptes spéciaux qui concourent à la mise en 
œuvre des politiques publiques financées par cette 
mission ; » 

18 9° Le 7° dudit II est ainsi modifié : 

19 a) Le a est abrogé ; 

20 b) Le b est ainsi rédigé : 

21 « b) Comporter des dispositions affectant directement 
les dépenses budgétaires : 

22 « – soit de l’année ; 

23 « – soit de l’année et d’une ou de plusieurs années 
ultérieures ; » 

24 c) Le c est complété par les mots : « ou des recettes 
fiscales affectées à ces dernières et à leurs établissements 
publics » ; 

25 d) Au f, les mots : « de l’État » sont remplacés par le 
mot : « publique » ; 

26 e) Il est ajouté un g ainsi rédigé : 

27 « g) Comporter des dispositions autorisant le transfert 
de données fiscales, lorsque celui–ci permet de limiter les 
charges ou d’accroître les ressources de l’État ; 

28 « h) (Supprimé) » ; 

29 10° Après le mot : « prévues », la fin du III est ainsi 
rédigée : « aux 1°, 5°, 6°, 7°, 8° et 9° du I ainsi 
qu’aux 1°, 2°, 3°, 4° bis et 4° ter du II. » 

30 I bis. – À la première phrase du premier alinéa de 
l’article 35 de la loi organique no 2001–692 du 1er 

août 2001 précitée, la référence : « et 3° » est remplacée 
par les références : « , 3° et 4° ». 

31 II. – Le présent article entre en vigueur lors du dépôt 
du projet de loi de finances pour l’année 2023. Il est 
applicable pour la première fois aux lois de finances 
afférentes à l’année 2023. 

Article 6 

1 I. – L’article 35 de la loi organique no 2001–692 du 
1er août 2001 précitée est ainsi modifié : 

2 1° Le premier alinéa est ainsi modifié : 

3 a) À la première phrase, après le mot : « rectificatives », 
sont insérés les mots : « et les lois de finances de fin de 
gestion » ; 

4 b et c) (Supprimés) 

5 d) La seconde phrase est supprimée ; 

6 2° Après le même premier alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

7 « Le cas échéant, les lois de finances rectificatives et les 
lois de finances de fin de gestion ratifient les modifica-
tions apportées par décret d’avance aux crédits ouverts 
par la dernière loi de finances. » ; 

8 3° Au deuxième alinéa, après le mot : « rectificatives », 
sont insérés les mots : « et les lois de finances de fin de 
gestion » ; 

9 4° Après le même deuxième alinéa, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

10 « Les lois de finances de fin de gestion ne peuvent 
comporter les dispositions prévues aux 2° et 3° bis du I et 
au 7° du II du même article 34, à l’exception de celles 
prévues au b du même 7° lorsque les dispositions affec-
tent directement les dépenses budgétaires de l’année. 
Elles peuvent toutefois comporter des dispositions 
tendant à modifier, pour l’année en cours, l’affectation 
d’impositions de toutes natures. » ; 

11 5° À la première phrase du dernier alinéa, après le 
mot : « rectificatives », sont insérés les mots : « et les lois 
de finances de fin de gestion ». 

12 I bis. – Au II de l’article 14, à la seconde phrase du 
quatrième alinéa de l’article 28, à l’article 42 et au 
premier alinéa de l’article 44 de la loi organique no  

2001–692 du 1er août 2001 précitée, après le mot : « recti-
ficative », sont insérés les mots : « ou de fin de gestion ». 

13 I ter. – L’intitulé du chapitre Ier du titre IV et le 
premier alinéa de l’article 53 de la loi organique no  

2001–692 du 1er août 2001 précitée sont complétés par 
les mots : « ou de fin de gestion ». 

14 II. – Les I à I ter du présent article entrent en vigueur 
le 1er janvier 2023. 

Article 7 

1 I. – L’article 39 de la loi organique no 2001–692 du 
1er août 2001 précitée est ainsi modifié : 

2 1° À la première phrase du premier alinéa, les mots : 
« et distribué » sont supprimés ; 

3 2° Après le mot : « assemblées », la fin du second 
alinéa est ainsi rédigée : « avant le début de l’examen du 
projet de loi de finances de l’année en séance publique 
par l’Assemblée nationale. » 

4 I bis. – À l’article 46 de la loi organique no 2001–692 
du 1er août 2001 précitée, les mots : « et distribué » sont 
supprimés. 

5 II. – Le I entre en vigueur lors du dépôt du projet de 
loi de finances pour l’année 2023. 
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6 III. – Le I bis entre en vigueur lors du dépôt du projet 
de loi relatif aux résultats de la gestion et portant appro-
bation des comptes de l’année 2022. 

Article 7 bis A 

À l’avant–dernier alinéa de l’article 40 et à la fin de la 
seconde phrase des 1°, 2° et du quatrième alinéa de l’article 45 
de la loi organique no 2001–692 du 1er août 2001 précitée, les 
mots : « d’urgence » sont remplacés par le mot : « accélérée ». 

Article 7 bis 

1 L’article 44 de la loi organique no 2001–692 du 1er 

août 2001 précitée est ainsi modifié : 

2 1° Après le mot : « prend », la fin du premier alinéa est 
ainsi rédigée : « un décret portant désignation des minis-
tres bénéficiaires des crédits ouverts sur chaque 
programme, dotation ou compte spécial. » ; 

3 2° Les quatre derniers alinéas sont supprimés ; 

4 3° (Supprimé) 

Article 8 

1 L’article 46 de la loi organique no 2001–692 du 1er 

août 2001 précitée est ainsi modifié : 

2 1° Le mot : « juin » est remplacé par le mot : « mai » ; 

3 2° (Supprimé) 

Article 8 bis 

1 L’article 6 de la loi organique no 2001–692 du 1er 

août 2001 précitée est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

2 « Les recettes des établissements du réseau de coopé-
ration et d’action culturelle français à l’étranger, services 
des missions diplomatiques disposant d’une autonomie 
financière conformément à l’article 66 de la loi de 
finances pour 1974 (no 73–1150 du 27 décembre 1973) 
sont affectées directement à leurs dépenses. À l’exception 
des dotations de l’État, les recettes et les dépenses conso-
lidées de ces établissements sont retracées au sein d’états 
financiers joints au projet de loi de finances de l’année en 
application de l’article 51 de la présente loi organique. ».  

TITRE III 

DISPOSITIONS RELATIVES  
À L’INFORMATION ET AU CONTRÔLE  

SUR LES FINANCES PUBLIQUES 

Article 9 A 

1 Le titre V de la loi organique no 2001–692 du 1er 

août 2001 relative aux lois de finances est ainsi modifié : 

2 1° L’intitulé est ainsi rédigé : « De l’information, du 
contrôle et de l’évaluation » ; 

3 2° L’intitulé du chapitre II est complété par les mots : 
« et de l’évaluation ». 

Article 9 

1 I. – L’article 48 de la loi organique no 2001–692 du 
1er août 2001 précitée est ainsi rédigé : 

2 « Art. 48. – I. – En vue de l’examen et du vote du 
projet de loi de finances de l’année suivante par le Parle-
ment, le Gouvernement présente, avant le 15 juillet, un 
rapport indiquant les plafonds de crédits envisagés pour 
l’année à venir pour chaque mission du budget général, 
l’état de la prévision de l’objectif, exprimé en volume, 
d’évolution de la dépense des administrations publiques 
et de la prévision, exprimée en milliards d’euros courants, 
de cette dépense en valeur, chacun décliné par sous– 
secteur d’administration publique, ainsi que les 
montants prévus des concours aux collectivités territo-
riales. Ce rapport indique également la liste des missions, 
des programmes et des indicateurs de performance 
associés à chacune de ces missions et à chacun de ces 
programmes, envisagés pour le projet de loi de finances 
de l’année suivante. 

3 « II. – Le Gouvernement présente, avant le début de 
la session ordinaire, un rapport analysant la trajectoire, les 
conditions de financement et la soutenabilité de la dette 
de l’ensemble des administrations publiques et de leurs 
sous–secteurs. Ce rapport peut donner lieu à un débat à 
l’Assemblée nationale et au Sénat. » 

4 II. – Le présent article entre en vigueur le 1er 

janvier 2022. 

Article 9 bis 

1 L’article 50 de la loi organique no 2001–692 du 1er 

août 2001 précitée est ainsi modifié : 

2 1° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

3 « Ce rapport présente, pour chacun des exercices de la 
loi de programmation des finances publiques en vigueur, 
les écarts cumulés entre, d’une part, les prévisions en 
milliards d’euros courants des dépenses des administra-
tions publiques qui figurent dans cette même loi et, 
d’autre part, les dépenses réalisées ou prévues au sein 
de la dernière loi de finances afférente à l’exercice 
concerné. Il précise les raisons et les hypothèses expli-
quant ces écarts cumulés ainsi que, le cas échéant, les 
mesures prévues par le Gouvernement pour les réduire. » ; 

4 2° Au troisième alinéa, la référence : « règlement (CE) 
no 2223/96 du Conseil, du 25 juin 1996, relatif au 
système européen des comptes nationaux et régionaux 
dans la Communauté, » est remplacée par les mots : 
« système européen des comptes nationaux et régionaux 
en vigueur ». 

Article 10 

1 I. – L’article 51 de la loi organique no 2001–692 du 
1er août 2001 précitée est ainsi modifié : 

2 1° Après le 1°, il est inséré un 1° bis ainsi rédigé : 
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3 « 1° bis Une annexe explicative récapitulant les dispo-
sitions relatives aux règles concernant l’assiette, le taux et 
les modalités de recouvrement des impositions de toutes 
natures adoptées depuis le dépôt du projet de loi de 
finances de l’année précédente. Cette annexe précise, 
pour chacune de ces dispositions, la loi qui l’a créée, 
son objet, la période pendant laquelle il est prévu de 
l’appliquer et son effet, pour l’année de son entrée en 
vigueur et les trois années suivantes, sur les recettes : 

4 « a) De l’État ; 

5 « b) Des collectivités territoriales ; 

6 « c) Des tiers, autres que les organismes de sécurité 
sociale, bénéficiaires d’une ou de plusieurs impositions de 
toutes natures affectées ; » ; 

7 2° Après le mot : « budgétaires », la fin du 3° est ainsi 
rédigée : « en une section de fonctionnement et une 
section d’investissement. Les ressources de fonctionne-
ment sont constituées des ressources mentionnées aux 1° 
à 3°, 4° et 7° de l’article 3, déduction faite des prélève-
ments sur recettes mentionnés aux quatrième et avant– 
dernier alinéas de l’article 6. Les ressources d’investisse-
ment sont constituées des ressources mentionnées 
aux 3° bis, 5° et 6° de l’article 3, ainsi que des émissions 
de dette à moyen et long termes nettes des rachats. Les 
charges de fonctionnement sont constituées des charges 
mentionnées aux 1° à 4° et 6° du I de l’article 5. Les 
charges d’investissement sont constituées des charges 
mentionnées aux 5° et 7° du même I ; » 

8 3° Le 4° est complété par une phrase et des a à d ainsi 
rédigés : « Cette annexe comporte, pour les dépenses 
fiscales : 

9 « a) L’évaluation de leur montant et le nombre de 
bénéficiaires ; 

10 « b) La liste de celles qui feront l’objet d’une évalua-
tion dans l’année ; 

11 « c) Pour chaque mission, l’évaluation de l’écart entre 
le montant exécuté au titre d’une année et la prévision 
correspondant à cette année inscrite dans le projet de loi 
de finances ainsi que les éléments d’explication de cet 
écart ; 

12 « d) La présentation, par mission, du ratio entre le 
montant prévisionnel des dépenses fiscales et le montant 
des crédits budgétaires ; » 

13 4° Le 5° est ainsi modifié : 

14 a) Au premier alinéa, les mots : « et l’année consi-
dérée » sont remplacés par les mots : « , l’année considérée 
et, à titre prévisionnel, les deux années suivantes » ; 

15 b) Après le a, il est inséré un a bis ainsi rédigé : 

16 « a bis) Une présentation des crédits alloués à titre 
prévisionnel pour les deux années suivant l’année consi-
dérée ; » 

17 c) (Supprimé) 

18 5° À la première phrase du 6°, après le mot : 
« proposés », sont insérés les mots : « pour l’année consi-
dérée et présentés à titre prévisionnel pour les deux années 
suivantes, » ; 

19 6° Au 7°, les mots : « et règlements » sont remplacés 
par les mots : « de finances, » ; 

20 7° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

21 « Les données chiffrées mentionnées 
aux 1°, 3°, 4°, 4° bis, 5°, 5° bis, 6° et 6° bis du présent 
article sont publiées sous forme électronique, dans un 
standard ouvert aisément réutilisable et exploitable par 
un système de traitement automatisé. » 

22 II. – Le présent article entre en vigueur lors du dépôt 
du projet de loi de finances pour l’année 2023. 

Amendement no 1  présenté par M. Saint-Martin. 

À l’alinéa 21, supprimer la référence : 

« 5° bis, ». 

Article 11 

1 I. – (Supprimé) 

2 II. – L’article 57 de la loi organique no 2001–692 du 
1er août 2001 précitée est ainsi modifié : 

3 1° À la deuxième phrase du premier alinéa, après le 
mot : « attributions », sont insérés les mots : « définis par 
ces commissions » ; 

4 1° bis Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

5 « En vue de l’évaluation des conséquences, notam-
ment financières, des dispositions relevant du domaine 
des lois de finances ainsi que de la réalisation des travaux 
prévus à la première phrase du premier alinéa du présent 
article, le président et le rapporteur général des commis-
sions des finances de chaque assemblée, ainsi que les 
agents publics qu’ils désignent conjointement à cet 
effet, sont habilités à accéder à l’ensemble des informa-
tions qui relèvent de la statistique publique ainsi qu’à 
celles recueillies à l’occasion des opérations de détermi-
nation de l’assiette, de contrôle, de recouvrement ou de 
contentieux des impôts, droits, taxes et redevances et qui 
sont, le cas échéant, couvertes par le secret statistique ou 
fiscal. L’accès à ces informations s’effectue dans des 
conditions préservant la confidentialité des données. 
Les travaux issus de l’exploitation de ces données ne 
peuvent en aucun cas faire état des personnes auxquelles 
elles se rapportent ni permettre leur identification. Les 
modalités d’application du présent alinéa sont fixées par 
décret pris après avis du Conseil d’État. » ; 

6 1° ter (nouveau) À la deuxième phrase du dernier 
alinéa, les mots : « à l’alinéa précédent » sont remplacés 
par les mots : « au deuxième alinéa ». 

7 2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
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8 « Les autorités administratives indépendantes et les 
autorités publiques indépendantes peuvent être sollicitées 
par les commissions de l’Assemblée nationale et du Sénat 
chargées des finances pour l’obtention d’informations 
relatives aux finances publiques. ». 

Article 11 bis A 
(Supprimé) 

Article 11 ter A 
(Supprimé) 

Article 11 ter B 

1 L’article 54 de la loi organique no 2001–692 du 1er 

août 2001 précitée est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

2 « Les données chiffrées mentionnées aux 1° à 7° et 9° 
sont publiées sous forme électronique, dans un standard 
ouvert aisément réutilisable et exploitable par un système 
de traitement automatisé. » 

Article 11 ter 

1 L’article 58 de la loi organique no 2001–692 du 1er 

août 2001 précitée est ainsi modifié : 

2 1° Au premier alinéa, la référence : « dernier alinéa de 
l’article 47 » est remplacée par la référence : « premier 
alinéa de l’article 47–2 » ; 

3 2° La première phrase du 5° est complétée par les 
mots : « au regard des règles mentionnées à l’article 30 ». 

Article 12 

1 I. – Le titre VI de la loi organique no 2001–692 du  
1er août 2001 précitée est ainsi rédigé :  

2 « TITRE VI 

3 « DISPOSITIONS RELATIVES AU HAUT 
CONSEIL DES FINANCES PUBLIQUES ET AU 

MÉCANISME DE CORRECTION 

4 « Art. 61. – I. – Le Haut Conseil des finances publi-
ques, organisme indépendant, est placé auprès de la Cour 
des comptes. Il est présidé par le premier président de la 
Cour des comptes. 

5 « Outre son président, le Haut Conseil des finances 
publiques comprend dix membres : 

6 « 1° Quatre magistrats de la Cour des comptes en 
activité à la Cour, désignés par son premier président ; 

7 « 2° Quatre membres nommés, respectivement, par le 
Président de l’Assemblée nationale, le Président du Sénat 
et les présidents des commissions de l’Assemblée natio-
nale et du Sénat chargées des finances en raison de leurs 
compétences dans le domaine des prévisions macroéco-
nomiques et des finances publiques. Ils ne peuvent 
exercer de fonctions publiques électives ; 

8 « 3° Un membre nommé par le président du Conseil 
économique, social et environnemental en raison de ses 
compétences dans le domaine des prévisions macroéco-
nomiques et des finances publiques. Il ne peut exercer de 
fonctions publiques électives ; 

9 « 4° Le directeur général de l’Institut national de la 
statistique et des études économiques. 

10 « Les membres du Haut Conseil des finances publi-
ques ne sont pas rémunérés. 

11 « Les membres du Haut Conseil des finances publi-
ques mentionnés aux 1° à 3° du présent I sont nommés 
pour cinq ans ; le mandat des membres mentionnés au 1° 
est renouvelable une fois ; le mandat des membres 
mentionnés aux 2° et 3° n’est pas renouvelable. 

12 « Les membres du Haut Conseil des finances publi-
ques mentionnés aux 1° à 3° sont renouvelés par moitié 
tous les trente mois. 

13 « Lors de leur nomination, les membres mentionnés 
aux 1° à 4° remettent au premier président de la Cour des 
comptes une déclaration d’intérêts. 

14 « Dans l’exercice de leurs missions, les membres du 
Haut Conseil des finances publiques ne peuvent solliciter 
ou recevoir aucune instruction du Gouvernement ou de 
toute personne publique ou privée. 

15 « En cas de décès ou de démission d’un membre 
mentionné aux 1°, 2° ou 3°, de cessation des fonctions 
d’un membre dans les conditions prévues au dernier 
alinéa du présent I ou, s’agissant d’un magistrat de la 
Cour des comptes, de cessation de son activité à la Cour, 
il est pourvu à son remplacement pour la durée du 
mandat restant à courir. Si cette durée est inférieure à 
un an, le mandat du nouveau membre est renouvelable 
une fois. 

16 « Il ne peut être mis fin aux fonctions d’un membre 
du Haut Conseil des finances publiques mentionné 
aux 1°, 2° ou 3° que par l’autorité l’ayant désigné et 
sur avis conforme émis à la majorité des deux tiers des 
autres membres constatant qu’une incapacité physique 
permanente ou qu’un manquement grave à ses obliga-
tions empêche la poursuite de son mandat. 

17 « II. – Lorsqu’il exprime un avis sur l’estimation du 
produit intérieur brut potentiel sur laquelle repose le 
projet de loi de programmation des finances publiques, 
le Haut Conseil des finances publiques le motive, notam-
ment au regard des estimations du Gouvernement et de 
la Commission européenne. 

18 « Lorsqu’il exprime un avis sur une prévision de 
croissance, il tient compte des prévisions d’un 
ensemble d’organismes dont il a établi et rendu 
publique la liste. 

19 « III. – Le Haut Conseil des finances publiques est 
saisi par le Gouvernement des prévisions macroéconomi-
ques et de l’estimation du produit intérieur brut potentiel 
sur lesquelles repose le projet de loi de programmation 
des finances publiques. Au plus tard une semaine avant 
que le Conseil d’État soit saisi du projet de loi de 
programmation des finances publiques, le Gouvernement 
transmet au Haut Conseil ce projet ainsi que tout autre 
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élément lui permettant d’apprécier la cohérence de la 
programmation envisagée au regard de l’objectif à 
moyen terme retenu et des engagements européens de 
la France. 

20 « Le Haut Conseil rend un avis sur l’ensemble des 
éléments mentionnés au premier alinéa du présent III. 
Cet avis est joint au projet de loi de programmation des 
finances publiques lors de sa transmission au Conseil 
d’État. Il est joint au projet de loi de programmation 
des finances publiques déposé au Parlement et rendu 
public par le Haut Conseil lors de ce dépôt. 

21 « IV. – Le Haut Conseil des finances publiques est 
saisi par le Gouvernement des prévisions macroéconomi-
ques sur lesquelles reposent le projet de loi de finances de 
l’année et le projet de loi de financement de la sécurité 
sociale de l’année. Au plus tard une semaine avant que le 
Conseil d’État soit saisi du projet de loi de finances de 
l’année et du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale de l’année, le Gouvernement transmet au Haut 
Conseil les éléments du projet de loi de finances de 
l’année et du projet de loi de financement de la 
sécurité sociale de l’année lui permettant d’apprécier : 

22 « 1° La cohérence de l’article liminaire du projet de loi 
de finances de l’année, au regard des orientations plurian-
nuelles de solde structurel et de dépenses des adminis-
trations publiques mentionnées à l’article 1er A de la 
présente loi organique et définies dans la loi de program-
mation des finances publiques, ainsi que le réalisme des 
prévisions de recettes et de dépenses du projet de loi de 
finances de l’année ; 

23 « 2° La cohérence de l’article liminaire du projet de loi 
de financement de la sécurité sociale de l’année, au regard 
des orientations pluriannuelles de solde structurel et de 
dépenses des administrations publiques mentionnées au 
même article 1er A et définies dans la loi de programma-
tion des finances publiques, ainsi que le réalisme des 
prévisions de recettes et de dépenses du projet de loi 
de financement de la sécurité sociale de l’année. 

24 « Le Haut Conseil rend un avis sur l’ensemble des 
éléments mentionnés au 1° du présent IV. Cet avis est 
joint au projet de loi de finances de l’année lors de sa 
transmission au Conseil d’État et joint au projet de loi 
déposé à l’Assemblée nationale. Il est rendu public par le 
Haut Conseil lors de ce dépôt. 

25 « Le Haut Conseil rend un avis sur l’ensemble des 
éléments mentionnés au 2° du présent IV. Cet avis est 
joint au projet de loi de financement de la sécurité sociale 
de l’année lors de sa transmission au Conseil d’État et 
joint au projet de loi déposé à l’Assemblée nationale. Il 
est rendu public par le Haut Conseil lors de ce dépôt. 

26 « V. – (Supprimé) 

27 « VI. – Lorsque le Gouvernement prévoit de déposer 
à l’Assemblée nationale un projet de loi de finances 
rectificative, un projet de loi de finances de fin de 
gestion ou un projet de loi de financement rectificative 
de la sécurité sociale, il informe sans délai le Haut 
Conseil des finances publiques des prévisions macroéco-
nomiques qu’il retient pour l’élaboration de ce projet. Le 
Gouvernement transmet au Haut Conseil les éléments 
permettant à ce dernier d’apprécier la cohérence du 
projet de loi, notamment de son article liminaire, au 

regard des orientations pluriannuelles de solde structurel 
définies dans la loi de programmation des finances publi-
ques, ainsi que le réalisme des prévisions de recettes et de 
dépenses du projet de loi. 

28 « Le Haut Conseil rend un avis sur l’ensemble des 
éléments mentionnés au premier alinéa du présent VI. 
Cet avis est joint au projet de loi de finances rectificative, 
au projet de loi de finances de fin de gestion ou au projet 
de loi de financement rectificative de la sécurité sociale 
lors de sa transmission au Conseil d’État et joint au projet 
de loi déposé à l’Assemblée nationale. Il est rendu public 
par le Haut Conseil lors de ce dépôt. 

29 « VII. – Lorsque, au cours de l’examen par le Parle-
ment d’un projet de loi de programmation des finances 
publiques, d’un projet de loi de finances ou d’un projet 
de loi de financement de la sécurité sociale, le Gouver-
nement entend réviser les prévisions macroéconomiques 
sur lesquelles reposait initialement son projet, il informe 
sans délai le Haut Conseil des finances publiques du 
nouvel état de ses prévisions. Avant l’adoption définitive 
de la loi de programmation des finances publiques, de la 
loi de finances ou de la loi de financement de la sécurité 
sociale, le Haut Conseil rend un avis public sur ces 
prévisions. 

30 « VIII. – Le Haut Conseil des finances publiques est 
saisi par le Gouvernement des dispositions des projets de 
loi de programmation mentionnés au vingtième alinéa de 
l’article 34 de la Constitution ayant une incidence sur les 
finances publiques. Au plus tard quinze jours avant que le 
Conseil d’État soit saisi d’un tel projet de loi, le Gouver-
nement transmet au Haut Conseil les éléments de ce 
projet de loi lui permettant d’évaluer la compatibilité 
de ces dispositions avec les objectifs de dépenses 
prévus, en application du cinquième alinéa de l’article  
1er A de la présente loi organique, par la loi de program-
mation des finances publiques en vigueur ou, à défaut, 
par l’article liminaire de la dernière loi de finances. 

31 « Le Haut Conseil rend un avis sur l’ensemble des 
éléments mentionnés au premier alinéa du présent VIII. 
Cet avis est joint au projet de loi de programmation lors 
de sa transmission au Conseil d’État, puis lors de son 
dépôt. Il est rendu public par le Haut Conseil lors de ce 
dépôt. 

32 « IX. – Le Haut Conseil des finances publiques est 
saisi par le Gouvernement des prévisions macroéconomi-
ques sur lesquelles repose le projet de programme de 
stabilité établi au titre de la coordination des politiques 
économiques des États membres de l’Union européenne. 

33 « Il rend public son avis au moins deux semaines 
avant la date limite de transmission du programme de 
stabilité au Conseil de l’Union européenne et à la 
Commission européenne. 

34 « L’avis du Haut Conseil des finances publiques est 
joint au programme de stabilité lors de cette transmis-
sion. 

35 « X. – Le Haut Conseil des finances publiques peut 
procéder à l’audition des représentants de l’ensemble des 
administrations compétentes dans le domaine des 
finances publiques, de la statistique et de la prévision 
économique. 
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36 « Il peut faire appel à des organismes ou des person-
nalités extérieurs à l’administration, notamment pour 
apprécier les perspectives de recettes, de dépenses, de 
solde et d’endettement des administrations publiques et 
de chacun de leurs sous–secteurs. 

37 « Le Gouvernement répond aux demandes d’infor-
mation que lui adresse le Haut Conseil dans le cadre de la 
préparation de ses avis. 

38 « XI. – Le Haut Conseil des finances publiques et le 
Parlement sont informés par le Gouvernement, lors de 
l’examen du projet de loi de finances de l’année, des 
engagements financiers de l’État significatifs nouvelle-
ment autorisés n’ayant pas d’implication immédiate sur 
le solde structurel. 

39 « XII. – Le Haut Conseil des finances publiques se 
réunit sur convocation de son président. Il délibère 
valablement s’il réunit, outre son président, cinq de ses 
membres, dont deux ont été désignés dans les conditions 
prévues aux 2° et 3° du I. Il se prononce à la majorité des 
voix. En cas de partage égal des voix, celle de son prési-
dent est prépondérante. 

40 « Ses membres sont tenus au secret de ses délibéra-
tions. Il ne peut publier d’opinion dissidente. 

41 « Il ne peut délibérer ni publier d’avis dans d’autres 
cas ou sur d’autres sujets que ceux prévus au présent titre. 

42 « XIII. – Le président du Haut Conseil des finances 
publiques gère les crédits nécessaires à l’accomplissement 
des missions de celui–ci. 

43 « Art. 62. – I. – En vue du dépôt du projet de loi 
relative aux résultats de la gestion et portant approbation 
des comptes de l’année, le Haut Conseil des finances 
publiques rend un avis identifiant, le cas échéant, les 
écarts importants, au sens du II, que fait apparaître la 
comparaison des résultats de l’exécution de l’année 
écoulée avec les orientations pluriannuelles de solde 
structurel définies dans la loi de programmation des 
finances publiques. Cette comparaison est effectuée en 
retenant la trajectoire de produit intérieur brut potentiel 
figurant dans le rapport annexé à cette même loi. 

44 « Cet avis est rendu public par le Haut Conseil des 
finances publiques et joint au projet de loi relative aux 
résultats de la gestion et portant approbation des comptes 
de l’année. Il tient compte, le cas échéant, des circons-
tances exceptionnelles, définies à l’article 3 du traité sur la 
stabilité, la coordination et la gouvernance au sein de 
l’Union économique et monétaire, signé à Bruxelles le 
2 mars 2012, de nature à justifier les écarts constatés. 

45 « Lorsque l’avis du Haut Conseil identifie de tels 
écarts, le Gouvernement en expose les raisons et 
indique les mesures de correction envisagées lors de 
l’examen du projet de loi relative aux résultats de la 
gestion et portant approbation des comptes de l’année 
par chaque assemblée. 

46 « II. – Un écart est considéré comme important au 
regard des orientations pluriannuelles de solde structurel 
de l’ensemble des administrations publiques définies par 
la loi de programmation des finances publiques lorsqu’il 
représente au moins 0,5 % du produit intérieur brut sur 

une année donnée ou au moins 0,25 % du produit 
intérieur brut par an en moyenne sur deux années consé-
cutives. 

47 « III. – Le Gouvernement tient compte d’un écart 
important au plus tard dans le prochain projet de loi de 
finances de l’année et dans le prochain projet de loi de 
financement de la sécurité sociale de l’année. 

48 « Un rapport, annexé au prochain projet de loi de 
finances de l’année ou au prochain projet de loi de 
financement de la sécurité sociale de l’année, analyse 
les mesures de correction envisagées, qui peuvent 
porter sur l’ensemble des administrations publiques ou 
seulement sur certains de leurs sous–secteurs, en vue de 
retourner aux orientations pluriannuelles de solde struc-
turel définies par la loi de programmation des finances 
publiques. Le cas échéant, ce rapport justifie les diffé-
rences apparaissant, dans l’ampleur et le calendrier de ces 
mesures de correction, par rapport aux indications 
figurant dans la loi de programmation des finances publi-
ques en application du 6° de l’article 1er B de la présente 
loi organique. 

49 « L’avis du Haut Conseil des finances publiques 
mentionné au IV de l’article 61 comporte une apprécia-
tion de ces mesures de correction et, le cas échéant, de ces 
différences. 

50 « IV. – A. – Le Gouvernement peut demander au 
Haut Conseil des finances publiques de constater que les 
conditions mentionnées à l’article 3 du traité sur la stabi-
lité, la coordination et la gouvernance au sein de l’Union 
économique et monétaire, signé à Bruxelles le 
2 mars 2012, pour la définition des circonstances excep-
tionnelles sont réunies ou ont cessé de l’être. 

51 « Le Haut Conseil répond sans délai, par un avis 
motivé et rendu public. 

52 « B. – Suivant l’avis du Haut Conseil mentionné au 
second alinéa du A du présent IV, l’article liminaire du 
premier projet de loi de finances, autre que la loi relative 
aux résultats de la gestion et portant approbation des 
comptes de l’année, déclare une situation de circons-
tances exceptionnelles ou constate que de telles circons-
tances n’existent plus. 

53 « V. – L’avis rendu public par le Haut Conseil des 
finances publiques en application du I du présent article 
porte également sur le respect des objectifs de dépenses 
des administrations publiques mentionnés à l’article 1er A 
au regard des résultats de l’exécution de l’année écoulée 
et, au moins une fois tous les quatre ans, sur les écarts 
entre les prévisions macroéconomiques, de recettes et de 
dépenses des lois de finances et de financement de la 
sécurité sociale et leur réalisation. 

54 « Art. 62–1 et 62–2. – (Supprimés) » ; 

55 II. – À la fin du 4° ter de l’article 51 et du 8° de 
l’article 54 de la loi organique no 2001–692 du 1er 

août 2001 précitée, la référence : « 23 de la loi organique 
no 2012–1403 du 17 décembre 2012 précitée » est 
remplacée par la référence : « 62 ». 

56 III. – Les chapitres III à V de la loi organique no  

2012–1403 du 17 décembre 2012 précitée sont abrogés. 
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Article 12 bis 

À la fin du 1° de l’article 3 ainsi qu’aux 1° et 10° du I de 
l’article 34 de la loi organique no 2001–692 du 1er août 2001 
précitée, les mots : « de toute nature » sont remplacés par les 
mots : « de toutes natures ». 

Article 14 

La présente loi organique entre en vigueur lors du dépôt 
du projet de loi de finances pour l’année 2023 et s’applique 
pour la première fois aux lois de finances afférentes à l’année 
2023, à l’exception des dispositions dont l’entrée en vigueur 
est spécifiée. 

HAUT CONSEIL DES FINANCES PUBLIQUES 
Proposition de loi portant diverses dispositions 

relatives au haut conseil des finances publiques et à 
l’information du parlement sur les finances publiques 

Texte de la commission mixte paritaire – no 4668  

TITRE IER  

DISPOSITIONS RELATIVES AU HAUT  
CONSEIL DES FINANCES PUBLIQUES  

TITRE II  

DISPOSITIONS RELATIVES À L’INFORMATION DU 
PARLEMENT LORS DE L’EXAMEN DU PROJET DE 

LOI DE FINANCES SUR LES MESURES FISCALES 
ADOPTÉES DEPUIS LE DÉPÔT DU PROJET DE LOI 

DE FINANCES DE L’ANNÉE PRÉCÉDENTE  

TITRE III  

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 6 

1 I. – Le chapitre unique du titre III du livre III du 
code des juridictions financières est ainsi modifié : 

2 1° À l’article L. 331–1, les mots : « l’impact écono-
mique, social et budgétaire » sont remplacés par les mots : 
« les incidences économiques, sociales, budgétaires et 
financières » ; 

3 2° L’article L. 331–3 est ainsi modifié : 

4 a) Après la première phrase, est insérée une phrase 
ainsi rédigée : « Il peut également être saisi pour avis, dans 
les mêmes conditions, en vue d’apprécier les incidences 
économiques, sociales, budgétaires et financières de toute 
modification de la législation ou de la réglementation en 
matière d’impositions de toutes natures ou de cotisations 
sociales. » ; 

5 b) La seconde phrase est remplacée par deux phrases 
ainsi rédigées : « Les résultats de ces études et avis sont 
transmis au Premier ministre et aux mêmes commissions. 
Ils sont rendus publics. » ; 

6 3° L’article L. 331–4 est ainsi modifié : 

7 a) La deuxième phrase est supprimée ; 

8 b) À la dernière phrase, le mot : « il » est remplacé par 
les mots : « le président » ; 

9 c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

10 « Le premier président de la Cour des comptes 
nomme en qualité de vice–président du Conseil des 
prélèvements obligatoires un président de chambre de 
la Cour des comptes, en activité ou honoraire. Le vice– 
président participe à toutes les séances du Conseil des 
prélèvements obligatoires. Il n’a voix délibérante, dans les 
mêmes conditions que le président, qu’en l’absence de ce 
dernier. » ; 

11 4° Au huitième alinéa de l’article L. 331–5, les mots : 
« agrégés des facultés de droit et de sciences économi-
ques » sont remplacés par les mots : « des universités ou 
directeurs de recherche des disciplines juridiques, politi-
ques, économiques et de gestion, » ; 

12 5° Au premier alinéa de l’article L. 331–6, le mot : 
« deux » est remplacé par le mot : « trois » ; 

13 6° L’article L. 331–8 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

14 « Le président peut désigner, pour une durée d’un an, 
au plus quatre personnalités qualifiées, afin d’éclairer les 
délibérations du Conseil des prélèvements obligatoires. 
Ces personnalités qualifiées assistent aux réunions du 
conseil mais n’ont pas voix délibérative. » ; 

15 7° L’article L. 331–9 est ainsi modifié : 

16 a) Les mots : « et de la politique économique » sont 
remplacés par les mots : « , le directeur général des 
finances publiques » ; 

17 b) Les mots : « et le directeur général des collectivités 
locales » sont remplacés par les mots : « , le directeur 
général des collectivités locales, le directeur général des 
entreprises et le directeur général de l’Agence centrale des 
organismes de sécurité sociale ». 

18 II. – Le 4° du I entre en vigueur lors du prochain 
renouvellement des membres du Conseil des prélève-
ments obligatoires. 

19 Le 5° du même I est applicable au mandat des 
membres du Conseil des prélèvements obligatoires en 
cours lors de la publication de la présente loi. 

Article 7 

1 À compter du 1er janvier 2023, le I de l’article 18 de la 
loi no 2018–32 du 22 janvier 2018 de programmation des 
finances publiques pour les années 2018 à 2022 est 
abrogé. 
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Article 8 
(Supprimé) 

Article 9 
(Supprimé) 

RECONNAISSANCE DE LA NATION ET RÉPARATION 
DES PRÉJUDICES SUBIS PAR LES HARKIS 

Projet de loi portant reconnaissance de la nation et 
réparation des préjudices subis par les harkis, par les 
autres personnes rapatriées d’algérie anciennement 
de statut civil de droit local et par leurs familles du 
fait des conditions de leur accueil sur le territoire 

français 

Texte adopté par la commission – no 4662 

CHAPITRE IER 

MESURES DE RECONNAISSANCE  
ET DE RÉPARATION  

Article 1er 

1 La Nation exprime sa reconnaissance envers les 
harkis, les moghaznis et les personnels des diverses forma-
tions supplétives et assimilés de statut civil de droit local 
qui ont servi la France en Algérie et qu’elle a abandonnés. 

2 Elle reconnaît sa responsabilité du fait de l’indignité 
des conditions d’accueil et de vie sur son territoire, à la 
suite des déclarations gouvernementales du 19 mars 1962 
relatives à l’Algérie, des personnes rapatriées d’Algérie 
anciennement de statut civil de droit local et des 
membres de leurs familles, hébergés dans certaines struc-
tures où ils ont été soumis à des conditions de vie parti-
culièrement précaires ainsi qu’à des privations et des 
atteintes aux libertés individuelles qui ont été source 
d’exclusion, de souffrances et de traumatismes durables. 

Amendement no 35  présenté par M. Chassaigne, 
M. Brotherson, M. Bruneel, Mme Buffet, M. Dharréville, 
M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, Mme Kéclard- 
Mondésir, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Nilor, M. Peu, 
M. Fabien Roussel et M. Wulfranc. 

Après le mot : 
« servi » 
rédiger ainsi la fin de l’alinéa 1 :  
« , ou continué à servir, la France durant la guerre d’Algérie 

et qu’elle a délaissés. » 

Amendement no 64  présenté par M. Aubert, Mme Brenier, 
Mme Valérie Beauvais, M. Gosselin, Mme Trastour-Isnart, 
M. Bourgeaux, M. Bony, M. Benassaya, M. Viry, 
M. Teissier, Mme Le Grip et M. Jean-Claude Bouchet. 

À l’alinéa 1, après le mot : 
« Algérie » 
insérer les mots : 
« en tant que citoyens français » 

Amendement no 134  présenté par Mme Ménard. 
Compléter l’alinéa 1 par les mots : 
« alors qu’ils étaient des ressortissants français » 

Amendement no 15  présenté par Mme Ménard. 
Compléter l’alinéa 1 par les mots : 
« ou accueillis dans des conditions indécentes au regard de 

leur sacrifice » 

Amendement no 26  présenté par M. Aubert, M. Abad, 
Mme Anthoine, Mme Audibert, Mme Bassire, M. Bazin, 
Mme Bazin-Malgras, Mme Valérie Beauvais, M. Benassaya, 
Mme Blin, Mme Bonnivard, M. Bony, M. Boucard, 
Mme Bouchet Bellecourt, M. Jean-Claude Bouchet, 
M. Bouley, M. Bourgeaux, Mme Boëlle, Mme Brenier, 
M. Breton, M. Brochand, M. Brun, M. Carrez, M. Cattin, 
M. Cherpion, M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cordier, Mme Corne-
loup, M. Cornut-Gentille, Mme Dalloz, M. de Ganay, 
M. de la Verpillière, M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, 
M. Descoeur, M. Di Filippo, M. Diard, M. Dive, M. Door, 
Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, M. Pierre- 
Henri Dumont, M. Ferrara, M. Forissier, M. Gaultier, 
Mme Genevard, M. Gosselin, M. Grelier, Mme Guion- 
Firmin, M. Habert-Dassault, M. Hemedinger, M. Herbillon, 
M. Hetzel, M. Huyghe, M. Jacob, M. Kamardine, 
Mme Kuster, M. Larrivé, M. Le Fur, Mme Le Grip, 
Mme Levy, M. Lorion, Mme Louwagie, 
M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, M. Menuel, 
Mme Meunier, M. Meyer, M. Minot, M. Nury, M. Pauget, 
M. Peltier, M. Perrut, Mme Petex-Levet, Mme Poletti, 
Mme Porte, M. Poudroux, M. Pradié, M. Quentin, 
M. Ramadier, M. Ravier, M. Reda, M. Reiss, M. Reitzer, 
M. Reynès, M. Rolland, M. Savignat, M. Schellenberger, 
M. Sermier, Mme Serre, Mme Tabarot, M. Teissier, 
M. Therry, M. Thiériot, Mme Trastour-Isnart, Mme Valentin, 
M. Vatin, M. Vialay, M. Jean-Pierre Vigier, M. Viry et 
M. Woerth. 

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant : 
« La France reconnaît sa responsabilité pleine et entière du 

fait de l’ordre donné par le Gouvernement français de ne pas 
rapatrier les harkis et leurs familles, conduisant de fait à leur 
abandon sur le territoire algérien, postérieurement aux décla-
rations gouvernementales du 19 mars 1962 relatives à 
l’Algérie. Elle reconnaît que cet abandon a conduit les 
populations de harkis et personnes anciennement de statut 
civil de droit local, exposées aux représailles de membres du 
Front de libération nationale, à un sort tragique et souvent 
fatal. » 

Amendement no 112  présenté par Mme Six, M. Favennec- 
Bécot, M. Guy Bricout, M. Brindeau, Mme Descamps, 
M. Dunoyer, M. Gomès, M. Labille, M. Morel-À-L’Huissier, 
Mme Thill et M. Zumkeller. 

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant : 
« Elle reconnaît sa responsabilité pleine et entière du fait de 

l’ordre donné du refus de rapatrier les harkis et leur famille et 
du fait de l’abandon sur le territoire algérien de harkis et de 
personnes anciennement de statut civil de droit local posté-
rieurement aux déclarations gouvernementales du 19 mars 
1962 relatives à l’Algérie et reconnaît que ses décisions et ses 
actes ont eu des conséquences tragiques et funestes pour ces 
personnes. » 

Amendement no 66  présenté par M. Aubert, Mme Brenier, 
Mme Valérie Beauvais, M. Gosselin, Mme Trastour-Isnart, 
M. Bourgeaux, M. Bony, M. Benassaya, M. Viry, 
M. Teissier et M. Jean-Claude Bouchet. 

Rédiger ainsi l’alinéa 2 : 
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« Elle reconnaît sa responsabilité du fait de l’accueil atten-
tatoire à la dignité humaine de ceux qui ont été relégués dans 
certaines structures d’hébergement et de transit où ils ont été 
soumis à des conditions de vie particulièrement précaires 
ainsi qu’à des spoliations, à des privations et à des atteintes 
aux libertés individuelles et aux libertés publiques qui ont été 
source d’exclusion, de souffrances et de traumatismes 
durables induisant une perte de chance pour les harkis et 
les enfants nés dans ces familles. » 

Amendement no 106  présenté par Mme Ménard. 
Rédiger ainsi le début de l’alinéa 2 : 
« Elle reconnaît sa responsabilité dans l’abandon des harkis, 

dans les massacres de ceux restés en Algérie, et dans les 
conditions d’accueil inhumaines des familles transférées 
dans les camps en France où ils ont été soumis... (le reste 
sans changement) ». 

Amendement no 16  présenté par Mme Ménard. 
À l’alinéa 2, substituer à la première occurrence du mot : 
« de » 
les mots : 
« des dommages liés à ». 

Amendement no 55  présenté par M. David Habib, 
Mme Santiago, M. Faure, M. Aviragnet, Mme Battistel, 
Mme Biémouret, M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, Mme El Aaraje, M. Garot, 
M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Leseul, Mme Manin, M. Naillet, 
Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud et Mme Victory. 

À l’alinéa 2, substituer au mot : 

« précaires », 

le mot : 

« inhumaines ». 

Amendement no 17  présenté par Mme Ménard. 

À l’alinéa 2, après le mot : 

« précaires », 

insérer les mots : 

« et indignes ».  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 4156 

sur l’ensemble de la proposition de loi organique relative à la moder-
nisation de la gestion des finances publiques (texte de la commission 
mixte paritaire). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 40 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 35 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 

Groupe La République en marche (268) 

Pour : 23 

Mme Aude Amadou, M. Patrice Anato, Mme Sophie 
Beaudouin-Hubiere, Mme Aude Bono-Vandorme, M. Jean- 
Jacques Bridey, Mme Fabienne Colboc, M. Olivier Damaisin, 
Mme Catherine Daufès-Roux, Mme Jacqueline Dubois, 
Mme Catherine Fabre, M. Éric Girardin, M. Fabien 
Gouttefarde, M. François Jolivet, Mme Célia de Lavergne, 
M. Gilles Le Gendre, M. Fabrice Le Vigoureux, M. Jean- 
Michel Mis, Mme Cendra Motin, Mme Muriel Roques- 
Etienne, M. Laurent Saint-Martin, Mme Nicole Trisse, 
Mme Marie-Christine Verdier-Jouclas et M. Stéphane Vojetta. 

Non-votant(s) : 2 

M. Richard Ferrand (président de l’Assemblée nationale) et 
M. Hugues Renson (président de séance). 

Groupe Les Républicains (103) 

Pour : 3 

M. Jean-Yves Bony, M. Vincent Descoeur et M. Éric Woerth. 

Groupe Mouvement démocrate (MODEM) et démocrates 
apparentés (57) 

Pour : 6 

M. Philippe Berta, M. Vincent Bru, M. Jean-Pierre Cubertafon, 
M. Philippe Michel-Kleisbauer, Mme Josy Poueyto et 
Mme Michèle de Vaucouleurs. 

Groupe Socialistes et apparentés (29) 

Abstention : 2 

Mme Christine Pires Beaune et Mme Valérie Rabault. 

Groupe Agir ensemble (22) 

Groupe UDI et indépendants (19) 

Pour : 2 

M. Philippe Dunoyer et M. Michel Zumkeller. 

Groupe Libertés et territoires (18) 

Groupe La France insoumise (17) 

Contre : 2 

M. Éric Coquerel et M. Alexis Corbière. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (15) 

Contre : 3 

M. André Chassaigne, M. Jean-Paul Dufrègne et M. Hubert 
Wulfranc. 

Non inscrits (22) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, alinéa 4, du Règlement 
de l’Assemblée nationale) 

M. Julien Aubert a fait savoir qu’il avait voulu « voter pour ». 

Scrutin public no 4157 

sur l’ensemble de la proposition de loi portant diverses dispositions 
relatives au Haut Conseil des finances publiques et à l’information 
du Parlement sur les finances publiques (texte de la commission mixte 
paritaire). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 40 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 35 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 

Groupe La République en marche (268) 

Pour : 24 

Mme Aude Amadou, M. Patrice Anato, Mme Sophie 
Beaudouin-Hubiere, Mme Barbara Bessot Ballot, 
Mme Aude Bono-Vandorme, M. Jean-Jacques Bridey, 
Mme Fabienne Colboc, M. Olivier Damaisin, 
Mme Catherine Daufès-Roux, Mme Jacqueline Dubois, 
Mme Catherine Fabre, M. Éric Girardin, M. Fabien 
Gouttefarde, M. François Jolivet, Mme Célia de Lavergne, 
M. Gilles Le Gendre, M. Fabrice Le Vigoureux, M. Jean- 
Michel Mis, Mme Cendra Motin, Mme Muriel Roques- 
Etienne, M. Laurent Saint-Martin, Mme Nicole Trisse, 
Mme Marie-Christine Verdier-Jouclas et M. Stéphane Vojetta. 

Non-votant(s) : 2 

M. Richard Ferrand (président de l’Assemblée nationale) et 
M. Hugues Renson (président de séance). 

Groupe Les Républicains (103) 

Pour : 2 

M. Julien Aubert et M. Éric Woerth. 

Groupe Mouvement démocrate (MODEM) et démocrates 
apparentés (57) 

Pour : 6 
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M. Philippe Berta, M. Vincent Bru, M. Jean-Pierre Cubertafon, 
M. Philippe Michel-Kleisbauer, Mme Josy Poueyto et 
Mme Michèle de Vaucouleurs. 

Groupe Socialistes et apparentés (29) 

Abstention : 2 

Mme Christine Pires Beaune et Mme Valérie Rabault. 

Groupe Agir ensemble (22) 

Groupe UDI et indépendants (19) 

Pour : 2 

M. Philippe Dunoyer et M. Michel Zumkeller. 

Groupe Libertés et territoires (18) 

Groupe La France insoumise (17) 

Contre : 2 

M. Éric Coquerel et M. Alexis Corbière. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (15) 

Contre : 3 

M. André Chassaigne, M. Jean-Paul Dufrègne et M. Hubert 
Wulfranc. 

Non inscrits (22) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard.  
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